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S O M M A I R E 
1. Causeries d'un gendarme. — 2. Jurisprudence. — 3. Officiel. 

C a u s e r i e s d ' u n G e n d a r m e 

Historique du projet de loi du 3o mai i8gg 

L'organisation et les attributions 
de la gendarmerie font l'objet d'une 
loi. (Const°", art. 120). 

Le 30 mai 1899, le Gouvernement déposa sur le bureau de la Chambre 
des rep résen tan t s , un projet de lo i sur l'organisation et les attributions 
de la gendarmerie, s igné parles Ministres de l ' in tér ieur et de l ' instruction 
publique, de la guerre ad- intér im et de la justice. (i) 

Ce projet de loi était réc lamé depuis longtemps... II nous a été donné de 
constater qu ' i l est généra lement ignoré . 

Bien que plusieurs commissions aient été ins t i tuées depuis 1831 à l'effet, 
de présenter un avant-projet ou un projet de loi sur la mat ière , celui 
de 1899 est le seul qui fût déposé . Vraisemblablement, la question sera 
reprise, tôt ou tard, et, à ce titre, i l peut ê t re in téressant de faire connaî t re 
les modifications essentielles, entr'autres, que le projet de 1899 apporte à., 
l 'état de choses existant, à la législation qui nous régit . 

Or donc, ces dispositions nouvelles, qu'elles soient purement nominales 
ou qu'elles en t ra înen t à de réelles modifications, sont les suivantes. Nous-
les rangeons en deux ordres principaux. 

I. — Police. Fonctions g é n é r a l e s 

A) Le projet tranche la question souvent débat tue de la police générale 
et de ses rapports avec la police communale. L'action de la gendarmerie 
est placée sous la surveillance du gouvernement. Celui-ci intervient 
directement pour le maintien de l 'ordre et de la t ranqui l l i té publique. Il 
agit d'oifice, spon tanément . Son action ne peut être entravée par l'exercice 

(1) Voyez ce projet dans les Doc. pari., Ch. des repr. 1898-1899, p. 339 et ss. 



du droit de police de l 'autori té communale. Les conflits en cette mat ière 
seront désormais impossibles. (1) 

La gendarmerie exerce ses fonctions de police (police administrative et 
police judiciaire) sans pouvoir jamais ê t re entravée par l'exercice du droit 
àe police de l 'autor i té communale. (2) 

Les sous-officiers et brigadiers sont officiers de police judiciaire. Ils 
p rê ten t serment à l'audience du tribunal de l r c instance. (3) 

Les procès-verbaux des simples gendarmes, pour l'aire foi j u s q u ' à 
preuve contraire, doivent être affirmés. (4) 

La principale fonction de la gendarmerie est de rechercher les crimes 
et les déli ts et aussi les contraventions. (3) 

Les infractions pénales aux règ lements de police provinciaux ou com
munaux ne peuvent être recherchées et consta tées que sur les réqu i s i t ions 
(spéciales) des autor i tés compétentes (autori té provinciale ou communale). 
L a gendarmerie n'interviendra dans l 'exécution des règ lements locaux que 
pour autant que l 'autori té provinciale ou communale le juge utile. (6) 

B) Une grande part est laissée à l 'arrêté royal à prendre en exécution 
de la lo i . 

11 dé te rminera : 
Les rapports de la gendarmerie avec les différents dépa r t emen t s minis

tér ie ls et avec les autor i tés judiciaires, administratives et militaires,- les 
devoirs et les fonctions des officiers; le service des cantons (dénominat ion 
qu i remplace celle de « brigades »); le mode de recrutement des sous-
officiers, brigadiers et gendarmes; la police, la discipline et l 'ordre 
in té r ieur du corps; (7) 

Le service, de la gendarmerie aux a r m é e s ; (8) 
Le détail des attributions qui rentrent dans les fonctions ordinaires de 

la gendarmerie. (9) 
E n résumé , l ' a r rê té royal prendra les dispositions de détail qu ' i l eû t été 

impossible d'inscrire dans la l o i . (10) 

II. — Officiers de gendarmerie. Recrutement 

A défaut, dans le corps, de candidats réun issan t les conditions voulues, 
les emplois vacants de sous-lieutenant et de lieutenant sont donnes aux 
sous-lieutenants et aux lieutenants de l 'armée, après qu'ils auront satisfait 
à l'examen imposé aux sous-officiers de l'arme. (H) Un sixième au plus du 

(1) Exposé des motifs. 
(2) Art. 13 et 28-
(3) Art. 20. 
(4) Idem. 
(5) Art. 2 9 , 1 ° ; observations en regard de l'art. 29-
(6) Art. 2 9 , 1 ° ; art. 30, 3° ; observations en regard de l'art. 29. 
(7) Art. 32. 
(8) Observations en regard de l'art. 1"'. 
(9) Observations en rega.d de l'art. 29. 
(10) Exposé des motifs. 
(11) A r t . 6 et 7. 



nombre total des emplois vacants dans ces grades peut ê t re a t t r ibué aux 
officiers de l 'a rmée. (1) Dans des circonstances exceptionnelles, les t i tu
laires des grades de major et de lieutenant-colonel pourront ê t re choisis 
parmi les officiers supé r i eu r s de l 'armée, (5!) 

Le commandant supér ieur de la gendarmerie est choisi par le ro i , soit 
dans le corps, soit parmi les colonels ou les officiers généraux de 
l 'armée. (3) 

Avant que de passer à un examen détail lé du projet — ce qui exigerait 
un exposé t rès long — nous nous sommes proposés d'en l'aire l 'historique. 

Le point de dépar t , c'est l 'article 120 de la Constitution. La doctrine est 
unanime : les auteurs estiment que l'esprit et le texte de cet article i m p l i 
quent l'obligation d 'é laborer une loi nouvelle sur l'organisation et les 
attributions de la gendarmerie. (De Brouckère et Tielemans, Répertoire de 
l'administration, tome VIII, p. 139, n° 4; p. 151, nm 3 et S; p. loS et 157 
[Pand. belges, tome 48 e, p. 516, n° 4; p. 523, n° 21) ; Thonissen, La cons
titution belge annotée, 3° édi t ion, p. 369; Pari?el , Les lois constitution
nelles, p. 197 ; etc., etc.) 

Nous sommes en désaccord avec eux. 
Il serait oiseux, cependant, d'appuyer leur au tor i té de ré fé rences ; nous 

le proclamons volontiers. Les développements qui justifient notre maniè re 
de voir , quant à la por tée des termes de l'art. 120 de la Constitution, 
seraient in t r insèques à l 'historique que nous présen tons aujourd'hui; 
nous y reviendrons plus tard, s ' il y a l ieu, et nous publierons en même 
temps les considéra t ions sur lesquelles se base la théor ie des auteurs. 
Bornons-nous, actuellement, à dire que nous ne partageons pas cette 
opinion selon laquelle l'art. 120 de la Constitution eocig-eune loi nouvelle 
sur l'organisation et les attributions de la gendarmerie. 

Aussi bien, cette divergence, dût-el le ê t re prise en considérat ion par 
des personnes plus autor isées que nous, ne présente d'autre in té rê t que 
celui d'une discussion purement théor ique car on doit admettre avec les 
auteurs, mais pour des raisons autres que le pré tendu vœu constitutionnel 
de l'art. 120, qu ' i l y a lieu de légiférer en la mat ière . Nous sommes, en 
effet, d'accord avec la doctrine, avec les hauts magistrats qui ont t ra i té la 
question, avec les commissions centrales de la Chambre et du Sénat , avec 
les commissions de la guerre, les commissions chargées de l'examen des 
budgets de la gendarmerie, avec les commissions de 1849, de 1869 et de 
1892, avec le Gouvernement, enfin, clans le dépôt du projet de 1899, 
lorsque les uns et les autres disent : « les dispositions législatives et 
réglementa i res régissant la gendarmerie datent de l'an VI (1798) et sont 
en partie, su rannées , tombées en désuétude , ab rogées ; elles ne sont plus 
en concordance avec l'organisation et la h ié ra rch ie actuelle des pouvoirs 

(1) Art. 8. 
(2) Art. 9; exposé des motifs. 
(3) A r t . 10. 



civils et militaires qui concourent à l'exercice de la pol ice ; les lois orga
niques du corps ne sont plus en rapport avec les nécessi tés sociales 
d'aujourd'hui; une loi nouvelle s'impose, qui coordonne et codifie tout ce 
qui ne doit pas être élagué, tout ce qui , dans le vaste domaine des lois et 
des dispositions rég lementa i res , s'applique à la gendarmerie; en un mot, 
i l faut rassembler ses attributions dans un seul texte, les définir dans le 
langage de notre époque en les conformant aux enseignements de la 
doctrine, du droit et de la jurisprudence. » 

Ces attributions, la gendarmerie les exerce cependant à la satisfaction 
généra le . Bien que le code de l 'institution soit cons t i tué , en majeure 
partie, de lambeaux de lois et d 'ar rê tés , les services de la gendarmerie, 
n'ont, en toutes circonstances, jamais été appréciés plus é logieusement 
que de nos jours ; nos hommes remplissent d'ailleurs leur mission dans 
les conditions les plus favorables au service que le corps ait jamais 
connues. 

* * * 
Une commission a été inst i tuée en 1849, une autre en 1854, à l'effet 

d 'é laborer un projet de loi organique de la gendarmerie. 
La commission de 1849 a présenté un travail en 1850.(1) Il en est 

question dans les observations placées en regard du texte de l 'article 1 e r du 
projet de 1899. 

E n 1853, on fit observer, en section centrale de la Chambre, « qu ' ap rès 
» 31 ans i l était plus que temps de satisfaire aux prescriptions formelles 
» que le Congrès national a insérées dans l'art. 120 de la Constitution. » ( 2 ) 

E n 1856, para î t le tome VIII du Répertoire de l'administration et du 
droit administratif de la Belgique de De Brouckère et Tielemans. (3) La 
théor ie de ces illustres auteurs au sujet de la législat ion de la gendar
merie, devait alarmer tous ceux — et i ls sont nombreux — qui , dans la 
suite, ont réclamé l 'élaboration d'une l o i . De Brouckère et Tielemans ont 
été maintes fois cités au parlement et les cours et les tribunaux ont 
souvent recouru à leur enseignement. Ils avaient occupé le pouvoir, 
i l s avaient exercé les plus hautes fonctions administratives, i ls avaient été 
les lumières du parlement. (4) Et, circonstance ajoutant par t icu l iè rement à 
leur au tor i té dans la mat iè re qui nous occupe, ils avaient pris une grande 
part à l 'élaboration de la Constitution. (3) 

Reproduisons ce qu'ils ont écri t : 
• Tome VIII. Page 139. « . . . . s i le respect dont la gendarmerie a besoin, a 
d iminué par intervalles, c'est que les principes de sa première organisation 
ont été méconnus par les hommes qui se trouvaient alors au Gouver-

(1) Voyez Ann. pari., Ch. des rcpr. 1882-1883. p. 438, séance du 15 février 1883. 
(2) D'après les Ann. pari., Ch. des repr. 1866-1867, p. 647. 
(3) De Brouckère était décédé depuis peu. L'ouvrage est daté de 1836-1836. 
(4) Ch. des repr., séance du 18 janvier 1862. 
(5) Orban le rappelle dans son récent cours de Droit constitutionnel, 1.11, p. 313, en renvoi. 



riement du pays : c'est que les mauvais Gouvernements veulent toujours 
la plier aux exigences de leur mauvaise politique. 

Le Congrès national de Belgique a compris cette tendance et i l a tâché à 
prévenir le retour de pareils abus, en disposant que l'organisation et les 
attributions de la gendarmerie font l'objet d'une lo i . (Constitution de 1831, 
article 120). 

Cette loi n'est pas faite encore ! » 
Page 150. « Le Congrès national rendit à la légis lature les attributions 

qu'elle avait exercées à cet égard (revision de la législation de la gendar
merie) jusqu'en l'an VIII, et pour préveni r déso rma i s les empié tements , 
i l inséra dans la Constitution de 1831, la disposition suivante : 

Art . 120. L'organisation et les attributions de la gendarmerie font 
l'objet d'une l o i . » 

Page l o i . « l'art. 120 de la Constitution a ce double effet : 1° de con
firmer l 'état de choses provisoire où l 'on étai t à cette époque, et 2° de 
r é se rve ra la légis lature seule le pouvoir d'y faire à l'avenir les changements 
que pourraient exiger l 'organisation et les attributions de la gendarmerie. 

Le Gouvernement a perdu de vue les obligations que cet article l u i 
impose : i l a moditié l 'organisation... 

Quoiqu'i l en soit, aucune loi n'a été proposée j u s q u ' à cette heure pour 
remplir le vœu du Congrès national; et i l faut le regretter d'autant plus 
que l'accomplissement de ce vœu ne serait pas un des moindres bienfaits 
que nous devrions à cette mémorab le assemblée. Car l'importance de la 
gendarmerie croî t chaque jour avec les besoins de l iberté et d'ordre qui 
caractér isent notre temps : tenir cette partie de la force publique dans une 
ent ière dépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif, c'est affaiblir tout à la 
fois la digni té du corps et la considérat ion personnelle de ses membres; 
la traiter comme une institution purement militaire, c'est méconna î t r e la 
nature des services qu'elle doit rendre dans un pays vraiment l ibre. Nous 
l'avons déjà dit, la raison et la lo i veulent que la gendarmerie soit une 
force intelligente et responsable, et si l 'on tarde à l'organiser comme telle, 
i l est sér ieusement à craindre qu'elle ne retombe dans l ' impopular i té où 
elle étai t à la fin de l'an V, de l 'Empire et du Boyaume des Pays-Bas. 
• En résumé, i l appartient désormais au pouvoir législatif de dé ter 

miner l'organisation et les attributions de la gendarmerie » 
Page 158. « l'art. 120 de la Constitution veut que la gendarmerie soit 

organisée comme corps distinct de l 'armée » 
Telle était l 'opinion des savants auteurs du Répertoire de l'adminis

tration.^) On la rencontre à chaque page. « A chaque é p o q u e » , écr i 
vent-ils, « le pouvoir dominant a eu la pré tent ion d'organiser la gendar-

(1) Il en figure quelques extraits dans les Pandecles belges, tome 48e. p. 516, n o s 4 et ss.; 
p. 523, n<s 20 et ss. Nous sommes loin de partager l'opinion de De Brouekère et Tielemans, non 
seulement sur les points cités, mais encore dans maints développements que ces auteurs 
donnent en déterminant la valeur des dispositions légales et réglementaires sous les anciens 
régimes. Les auteurs des Pandectes belges se sont abstenus de donner leur opinion. 
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merie selon ses vues pa r t i cu l i è r e s» ; plus loin on lit : « l 'idée heureuse 
et sage d 'épurer ces lois diverses et de les fondre toutes en une seule 
(loi de germinal) »; ailleurs : « j u s q u ' à ce qu ' i l plaise à la légis la ture de 
régler définit ivement celte mat ière », etc. (i) 

A partir de cette époque , on voit soulever la question au Parlement, 
chaque année, lors de la discussion du budget. 

La section centrale écri t , en 1859 : « . . . . incontestablement, i l y a ut i l i té 
à reviser les anciens décre ts et a r rê tés organiques de la gendarmerie qui , 
pour la plupart, ne sont plus en harmonie avec l'ordre des choses qui nous 
régi t » ( 2 ) Un membre de la Chambre dit : « en l'absence d'une lo i 
organisatrice réun i s san t toutes les décisions qui forment la législat ion de 
la gendarmerie, le corps ne marche plus que par habitude au milieu d'un 
dédale de lois, de décrets , d 'arrê tés , de règ lements et de circulaires qui se 
paralysent mutuellement i l faut espérer que les Chambres voteront 
une lo i d'organisation dont l'ait mention l 'article 120 de la Constitution en 
prenant pour base l'organisation française (décret du 1 e r mars 1834) (3) ; 
la date même de cette organisation (an VI et 1815) prouve que sans doute 
on pourrait y apporter des amél iora t ions ; i l y a donc lieu d'examiner, 
puisque la Constitution l'exige, si une lo i nouvelle ne doit pas venir r éo r 
ganiser et développer cette institution. » ( 4 ) 

En 1862, la section centrale croit devoir rappeler au Gouvernement que 
l'article 120 de la Constitution prescrit de procéder par une loi à l 'orga
nisation de la gendarmerie et d'en dé te rmine r les attributions. (S) 

* •" * 

Une nouvelle commission est inst i tuée par A. R. du 14 novembre 1869. (6) 
La section centrale demande au Gouvernement « s ' i l se propose de saisir 

bientôt la Chambre d'un projet de loi sur l'organisation et les attributions 
de la gendarmerie comme le prescrit l 'article 120 de la Constitution, projet 
réc lamé déjà à plusieurs reprises »; le Ministre de la guerre répond qu'un 
projet de loi est à l 'é tude. 

E n 1876, para î t une brochure rédigée à l ' intention des membres de la 
Chambre, sous le titre. : Obseroations sur la gendarmerie nationale 
belge. (7) 

L a question atteint son maximum d 'ac tua l i té . Le budget de la gendar-

(1) Voyez le Répertoire, tome VIII, p. 139, n° i ; p. 140, n° 2 ; p. 135. 
(2) Doc. pari.. Ch. des représ. 1838-1839, p. 763. 
(3) Ann. pari., » » p. 790 et ss. 
(4) Ann. pari., » » p. 793. 
(5) Doc. pari., » 1861-1862, p. 287. 
(6) Faider, procureur général à la Cour de cassation, disait dans son discours de rentrée 

en 1880 : « un A. R. du 14 novembre -1869, en vue de remplir le v œ u de l'article 120 de la 
Constitution, avait institué une commission chargée de préparer une nouvelle loi sur la 
gendarmerie; je me suis assuré que, jusqu'à ce jour, les travaux de la commission n'ont 
rien produit. » 

(7) Par Fonsny, bourgmestre de Saint-Gilles et ancien capitaine d'artillerie. Bruxelles, 
imprimerie Emile Lhoest, rue du Béguinage, n° 6,1876. 



merie est séparé de celui de la guerre; i l constitue un budget à part. L'on 
a voulu, écr ivent les commissions de l 'époque, r econna î t r e ainsi l ' impor
tance des services de cette troupe d'éli te. 

E n 1882, la section centrale s'exprime comme suit : « suivant l'art. 120 
de la Constitution, l'organisation de la gendarmerie doit faire l'objet d'une 
l o i . Cinquante années se sont écoulées depuis la promulgation de cet 
article et la décision du Congrès national attend toujours son exécut ion . 
La gendarmerie continue d 'être régie par la lo i française du 28 germinal 
an VI, par l 'a r rê té organique de la maréchaussée du 20 mars 1815 et par 
quelques règ lements spéciaux. Un A. R. du 14 novembre 1869 a ins t i tué 
une commission changée d 'é laborer un projet de l o i ; mais jusqu' ici les 
travaux de cette commission n'ont rien produit. 

La section centrale signale ce fait à l'attention du Gouvernement. 
L'importancedu corps de la gendarmerie exige qu'une législation s u r a n n é e 
soit remplacée par des dispositions qui se trouvent mieux en harmonie 
avec les exigences d'une situation profondément modifiée. » ( 1 ) 

A la Chambre, les membres qui traitent la question, parlent dans le 
même sens. « Ce qui est surtout vicieux dans l'organisation de la gendar
merie », dit l 'un d'eux, « c'est le règ lement de 1815. Ce règlement n'est 
plus en harmonie avec nos lois pénale.", ni avec aucune des lois nouvelles 
votées depuis cette époque, ni avec la liberté individuelle » ( 2 ) 

On li t dans le rapport de la section centrale de 1883 : 
« une seule demande a été soulevée : l'urgence de reviser les dispo

sitions organiques sur la gendarmerie. La Chambre connaî t les justes 
critiques dont cette organisation est l'objet; naguère encore, elles ont été 
signalées dans le Parlement. 

E n conséquence , la section centrale a adressé à M . le Ministre de la 
guerre la question suivante : « Il est devenu nécessai re de procéder à la 
» revision de la législation su rannée qui règle les attributions de la gen-
» darmerie; i l a été amplement démont ré que cette législation est, à 
» beaucoup d 'égards, absolument incompatible avec nos institutions 
» actuelles et de nature à paralyser l'action utile de la gendarmerie en 
» mat ière de police. 

» La réforme est urgente : la section centrale désire conna î t re le senti-
» ment de M . le Ministre de la guerre » 

Le Ministre répond que la question est à l 'é tude dans les trois dépar te 
ments qu'elle concerne. » ( 3 ) A la Chambre, i l fait allusion aux difficultés 
de toute espèce que la question soulève et i l ajoute ces paroles qui , quelle 
que soit la valeur de la considérat ion qu'elles expriment à rencontre de la 
revision de la législation du corps, seraient bien plus justifiées aujour
d'hui : « Au surplus, la situation n'est pas telle qu ' i l y ait urgence à 

(1) D o c pari,, Ch. des reprcs. 1881-1882, p. 81. 
(2) Ann. pari., Ch. des représ. 1882-1883, p. 439. 
(3) Doc pari., Ch. des représ. 1883-1884, p. 51. 
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obtenir une prompte solut ion; le service de la gendarmerie ne suscite, en 
effet, de réc lamat ions , n i du public, n i des au tor i t és qui ont à l 'uti l iser 
ou qui sont en relation avec elle. »(i) V. G. 

(A suivre). 

(1) Ann. pari., Ch. des représ. 1883-1884, p. 895. 

JURISPRUDENCE 
Voir ie . — Chemins publics. — Talus . — D é p e n d a n c e s . — Les 

talus des chemins publics sont considérés comme des aépendances ou des 
accessoires de ces chemins, de telle sorte que ceux-ci s 'é tendent , suivant 
qu'ils sont établ is en déblai ou en remblai, j u squ ' à la crête ou jusqu'au 
pied de leurs talus. 

Ce carac tère de dépendance doit ê t re a t t r ibué non seulement aux talus 
artificiellement établis pour la créat ion d'une voie de communication, 
mais aussi aux déclivités du sol ut i l isées comme talus et adaptées à cet 
usage lors de l 'é tabl issement d'une route dans un ravin naturel et qui 
servent à pro téger les chemins contre les éboulements des terrains r ive
rains. (Civ. Bruxelles, 5 février 1908. P . p. 1908. 284-8. B . J . 1908, 343. 
(Jug. a quo et av. M . P ). 

A d u l t è r e . — D é l i t i n s t a n t a n é . — L 'adul tère et la complici té d'adul
t è re sont des délits ins tan tanés . (App. Bruxelles, 17 décembre 1907. P . p. 
1908. 4S2. 1b. B . D. P. 1908. 417). 

Attentat à l a pudeur. — Violence. — Surprise. — Pour que 
l'attentat à la pudeur ait été commis avec violence, i l suffit que le prévenu 
ait agi par surprise. (App. Liège, 8 décembre 1908. Tyd. 1909, 50). 

O F F I C I E L 
Commissaires en chef. — Désignations. — Un arrêté royal du 6 décembre 1909 approuve 

la décision de M. le bourgmestre de Liège désignant M. MIGNON Joseph, pour remplir en 
1910, les fonctions de commissaire en chef de cette ville. 

Un arrêté royal du -10 décembre 1909 approuve les décisions de MM les bourgmestres de 
Bruges, Gand, Gilly, désignant comme commissaires en chef de leurs communes, MM. ROMMEL 
Modeste; VAN W E S E M A E L Ernest; RUCHETTE Jules. 

Commissariat. — Stippression. — Un arrêté royal du 10 décembre, supprime le quatrième 
commissariat de Mons. 

Commissaires de police. — Traitements. — Un arrêté royal du 13 décembre 1909, fixe les 
appointements du commissaire de police de Limbourg à 1800 francs. 

Un arrêté royal du 10 décembre 1909, fixe les appointements du commissaire de police de 
AVillebroœck à 2350 francs, y compris les émoluments accessoires. 

Un arrêté royal du 6 décembre -1909. fixe comme suit les traitements des commissaires 
de police ci-après : Ruysbroeck, 1700 francs : Saint-Nicolas (Liège), 2600 francs. 

Un arrêté royal du 19 novembre 1900, fixe les appointements des commissaires de police 
de Roulers à 3000 francs, et de Grâce-Berleur à 2000 francs y compris les é m o l u m e n t s 
accessoires. 

Vasseur-Delmée, à Tournai 
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C a u s e r i e s d ' u n G e n d a r m e 

Historique du projet de loi du 3o mai iSgg 
(Suite) 

L'organisation et les attributions 
de la gendarmerie font l'objet d'une. 
loi. (Conston, art. 120). 

Un a r rê té royal du 8 août 1892 institua une nouvelle commission char
gée d 'é tudier la réorganisa t ion de la gendarmerie. El le comprenait : un 
ministre d'Etat, membre de la Chambre des Représen tan ts , p rés iden t ; le 
procureur général près la Cour de Cassation, vice p ré s iden t ; le directeur 
général au minis tère de la justice, sec ré ta i re ; deux séna teu r s , quatre 
représen tan t s , deux directeurs au minis tè re de l ' in tér ieur , deux direc
teurs au minis tè re de la guerre et le général commandant la gendarmerie, 
membres. 

Dans la séance de la chambre du 23 février 1894, le p rés iden t de la 
commission fit entrevoir la difficulté, la longueur des travaux: « . . . l a 
commission avait manifesté le désir d'avoir l'analyse complète ou, tout 
au moins un r é sumé , d'abord de toutes les législat ions é t r angères puis de 
toutes nos lois, de tous les a r rê tés , règlements et instructions sur la 
matière depuis 1789... L'honorable M ne semble pas se douter de 
l'importance de cette réorganisa t ion du corps de la gendarmerie et des 
multiples, graves, t r ès graves questions qu'elle soulève 11 s'agit 
d'une réorganisa t ion complète de la gendarmerie et l 'on né saurait vouloir 
qu'on p r o c é d â t s a n s examiner les lég i s la t ionsan tc r ieures , sans coordonner 
les dispositions nombreuses qui figurent dans tant de lois diverses. Je défie 
l'honorable membre... d'arriver à une réorganisa t ion complète et sér ieuse 
de la gendarmerie sans un pareil travail p répara to i re , » (l) 

' (I) Ann, pari., Ch. des représ. 1893-1894, p. 690 et 691. . 
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11 semble que c'est à M . le ministre de la Guerre ad- in lé r im Vanderi-
peereboom que Ton doit d'avoir obtenu le projet de loi sur l 'organisation 
et les attributions de la gendarmerie. « J'avoue », disait-il à la séance de 
la Chambre du 12 mai 1897, « qu ' i l est temps d'en finir. Je désire t rès 
vivement — et en cela je suis d'accord avec mes honorables collègues de 
la justice et de l ' in tér ieur — arriver à la r éo rgan i sa t ion de la gendarmerie. 
Alors, nous ferons imprimer les nouvelles inslrucl ions et nous les ferons 
remettre aux gendarmes, en remplacement de celles qu'ils ont actuelle
ment en mains et qui sont su rannées . Je dis que je d é s i r e v i vement qu'une 
solution intervienne; je ferai mieux de dire que c'est ma ferme volonté et 
j'affirme que nous aboutirons à bref délai . » (1) 

Deux mois avant le dépôt du projet de l o i , la section centrale chargée 
de l'examen du budget du corps de la gendarmerie faisait encore des 
instances. On li t : « L a section centrale rappelle, une l'ois de plus, la 
divers i té des lois et décrets qui régissent la gendarmerie : décret des 
8-10 juil let 1791, lo i du 28 germinal an VI, des a r rê lés datant de l 'empire, 
du prince-souverain, du roi Guillaume I e r , du gouvernement provisoire, 
des rois Léopold ] " e tLéopold II; vraiment, tout cela devrait ê t re codifié, 
et l'on se demande comment ceux qui doivent faire appliquer ces lois et 
a r rê tés parviennent à y arriver. » (2) 

Le projet de loi fut déposé par le gouvernement, sur le bureau de la 
Chambre, le 30 mai 1899. Aussi tôt , on le renvoya à l'examen de la com
mission centrale du budget de 1899, const i tuée en commission spéciale, et 
le rapporteur fit conna î t re , le 23 ju in de la même année , que le projet de 
loi est t rès complet et qu ' i l espérai t pouvoir déposer le rapport de la 
commission spéciale « si pas au courant de la session actuelle, tout au 
moins au débu t de la session prochaine » (3) Le Ministre de la guerre 
ad- intér im avait d'ailleurs, depuis plus d'un an, expr imé le vœu que, une 
fois le projet déposé, la Chambre s 'empressâ t de l 'examiner et de le 
voler. (4) 

Or, le projet de lo i du 30 mai 1899 est devenu caduc, par suite de la 
dissolution des Chambres (1900). 

Le gouvernement s 'était ral l ié au projet de la commission de 1892, 
auquel i l n'a appor té que quelques modifications de détai l . L'exposé des 
motifs fait conna î t re la marche suivie par la commission. « E l l e a procédé 
d'abord à un travail de coordination, de codification des dispositions 
législatives et rég lementa i res rég issant la gendarmerie (3) ; elle a abordé 
alors l ' é tude proprement dite de la légis la t ion. . . ; les dispositions suran-

(1) Ann. pari., Ch. des représ. 1896-1897, p. 1341. 
(2) Doc pari., Ch. des représ. 1898-1899, p. 272. 
(3) Ann. pari., Ch. des représ. 1898-1899, p. 1788. 
(4) Ann. pari., » , 1897-1898, p. 594. 
(5) Ce travail fait l'objet de la brochure intitulée : Commission de la gendarmerie. 

I. Législation belge. II. Législations étrangères. Bruxelles, imprimerie Larcier, rue des 
Minimes. 1894. 
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nées ou abrogées ont été élaguées. S'inspirant des nécessi tés du temps 
présent , elle a mis la législation en concordance avec l'organisation et la 
h iérarch ie actuelles des pouvoirs civils et militaires qui concourent à 
l'exercice de la police. » (1) 

On a dit que le projet de 1899 est complet. A ins i , i l abroge, notamment, 
l 'arrêté du 30 janvier 1815 et la loi du 28 germinal an VI, qui constituent 
les règ lements fondamentaux de l ' insti tution. La section centrale de 1901 
exprime son avis en ces termes : « le projet règle, d'une façon très claire, 
toute l 'organisation, toutes les questions d'attribution et de compétence 
de la gendarmerie et abroge toutes les dispositions législatives contradic
toires ou tombées en désué tude ». (2) 

Devenu caduc par suite de la dissolution des Chambres, le projet devait, 
pour ê t re examiné et voté, ê t re déposé à nouveau. C'est ce qui fut 
demandé . « Le gouvernement y est tout d isposé ». déclare le Ministre de 
la guerre lors de la discussion du budget de 1901 ; « . . . . la question de la 
réorgan isa t ion de la gendarmerie sera, dans un avenir prochain, soumise 
aux dél ibéra t ions de la Chambre ». Mais le Ministre ajouta : « D'autre 
part, la question de la police rurale vient d 'ê t re agitée plus vivement que 
jamais. Cette question in téresse les dépa r t emen t s de la justice, de l ' in té
rieur, de l 'agriculture et, accessoirement, celui de la guerre : elle y a été 
l'objet d'une é tude spéciale, et le gouvernement a décidé de r é u n i r les 
différents fonctionnaires qui s'y sont l ivrés en commission spéciale pour 
discuter contradictoirement et faire des propositions d'ensemble. 

Comme la réorganisa t ion de la gendarmerie a une connexi té évidente 
avec celle de la police rurale, i l a semblé convenable de surseoir au dépôt 
du projet relatif à la p remiè re de ces réorgan i sa t ions jusqu ' à la fin des 
travaux de la commission, car, peu t -ê t re , conduiront-ils à amender ce 
projet. J 'espère que nous pourrons aboutir prochainement » ( 3 ) 

Or, la commission de la police rurale a émis l'avis que les avantages que 
l'on attend du projet de 1899, peuvent ê t re obtenus par une instruction 
administrative. C'est ainsi que le gouvernement n'a pas présenté à nouveau 
le projet de loi sur l'organisation et les attributions de la gendarmerie. 

* * * 
Cependant, on n'a pas cessé, dans les débats du Sénat comme de la 

Chambre, dans 1< s rapports des commissions centrales — par t icu l iè re 
ment depuis 1875, époque à laquelle le budget de la gendarmerie a été 
séparé de celui de la guerre — de demander l 'é laboration d'une lo i ou la 
reprise du projet déposé . Nous devons nous limiter, en rapportant ce qui 
a été dit ou écri t sur cet objet; les citations rempliraient un volume et 
c'est ainsi que nous n'avons donné que quelques extraits relatifs à la 
Chambre des représen tan t s , nous réservant de citer les autres dans la 

(1) Exposé des motifs du projet de loi du 30 mai 1899 (extrait). 
(2) Doc pari., Ch. des représ. 1900-1901, p. 190. 
(3) Ann. partem., Ch. des repr. 1900-1901, pp. 118M199. 
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s u i t e , V i l y a lien, avec les discours p rononcés et les rapports p résen tés 
au Sénat. Il convient de remarquer que les instances laites par les mem
bres des deux Chambres et les demandes formulées dans les rapports des 
commissions de la guerre ou des commissions centrales, n 'é ta ien t pas 
toujours uniquement basées sur le vœu constitutionnel (?) de l'article 120 : 
leur désir de légiférer sur l'organisation et les attributions de la gendar
merie a été expressément motivé, à plusieurs reprises, par la nécessi té de 
faire concourir le -corps, dans des conditions plus favorables et plus 
eilicaces, à l'exercice de la police, à l'exercice des devoirs que commande 
le respect des personnes et des p ropr ié tés . Ici, nous nous plaisons à 
rappeler qu ' i l a été reconnu, dans ces de rn iè res années , que les amél io 
rations nécessaires ont été appor tées dans la pratique, que les anciens 
règ lements organiques sont changés en l'ait. (1) 
. Répétons- le : force nous est de limiter les citations. Aussi bien., elles ne 
sont pas toutes indispensables à l 'historique du projet de 1899 qui, ainsi 
qu'on l'aura r e m a r q u é , doit porter sur les points c i -après : art. 120 de la 
constitution; doctrine des auteurs; commissions de 1849 et de 1869; 
discussions parlementaires; rapport de la commission de la police rurale. 
C'est ce dernier objet qu ' i l nous reste à exposer. 

* * •« 

La commission de la police rurale, ins t i tuée par a r r ê l é royal du 10 aoû t 
1901, a expr imé son avis en ces ternies : (2) 

« au lieu de bouleverser nos institutions, i l est préférable de les 
amél iorer » (page 23). 

« s ' i l a été reconnu indispensable de modifier la législat ion pour 
amél iorer l 'organisation de l ' institution des ga rdes -champê t res et des 
commissaires de police, la même nécess i té n'est point démon t rée en ce 
qui concerne la gendarmerie. 

Une commission ins t i tuée par A . R. du 8 août 1892, en vue d 'é tudier la 
réorganisa t ion de la gendarmerie, a é laboré un projet de loi auquel le gou
vernement s'est ral l ié et qu ' i l a déposé sur le bureau de la Chambre 
en-1899. 

Sans vouloir refaire le travail de la commission de 1892, notre com
mission n'a pu se dés in téresser de ce projet. Après en avoir l'ait l 'é tude, 
elle a reconnu que les modifications proposées à la législation actuelle ne 
sont pas de nature à renforcer l'action de la gendarmerie au point de vue 
de , l a police rurale ; qu'au contraire, les dispositions restrictives des 
articles 29-1° et 30-5° auront pour objet d'entraver l'exercice de la police 
rurale. (3) . 

(t) Ann.parlem., Ch. des repr. 1902-1903, .p. 1640. 
Doc. pari., » . » - p. 274. 

(2) Commission de la police rurale. Rapport et propositions présentées au gouvernement. 
Bruxelles, imprimerie Weissembrueti, 1904. 

(3) Projet de loi. Art. 29. Les [onctions ordinaires de la gendarmerie sont : 1° de recher
cher et de constater toutes les infractions pénales, sauf, toutefois, la restriction indiquée 
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Les avantages que l 'on attend de la loi nouvelle peuvent ê t re obtenus 
par une instruction administrative rappelant les lois et règ lements en 
vigueur. » (pages 27 et 28). 

« les modifications à apporter à ces deux organismes (la gendar
merie el ) n'exigent pas de modifications aux lois les rég issan t (quant 
aux réformes d'ordre administratif). » (page 453). 

« . . . . 11 n'appartenait pas à la commission de la police rurale de refaire 
le travail de la commission de 1892. Mais elle n'a pas cru, toutefois, pou
voir s'en dés in téresser , eu égard au rôle important que la gendarmerie 
remplit clans la police rurale. El le s'est donc placée au point de vue de 
cet in térê t spécial et à la suite de son examen, elle a adopté la résolut ion 
suivante : 

« La gendarmerie est un corps d 'é l i te possédant une organisation aux 
» principes de laquelle i l n'y a rien à changer; d'autre part, les modifica-
» tions que l 'on se propose d'apporter à la législation actuelle ne sont pas 
» de nature à renforcer l'action de ce corps au point de vue de la police 
» rurale et les avantages que l'on attend de la loi nouvelle peuvent ê t re 
» obtenus par une instruction administrative rappelant les lois et les ins-
» tructions en vigueur. 

» En conséquence , la commission estime qu' i l n'y a pas lieu pour elle 
» de procéder à un examen détail lé du projet de loi relatif à la gendarme-
» r ie ; toutefois, elle fait remarquer que les dispositions restrictives des 
articles 29-1° et 30-5° sont de nature à entraver l'exercice de la police 
» rurale ». (pages 154 et 155). 

Tenant ses engagements, la commission de la police rurale a fait impr i 
mer, en 1905, le « Manuel à l'usage des gendarmes et autres agents de la 
police judiciaire », (1) qui contient les infractions d'ordre généra l . Il a 
pour but d'apprendre aux gendarmes « ce qu'ils doivent savoir pour 
» l'exercice quotidien de leur mét ier , de faciliter leur instruction judiciaire 
» et de les aider dans leur service d'investigations et d 'enquêtes ». (2) Le 
ministre de la Guerre a fait connaî t re à la Chambre que ce manuel est 
entre les mains de tout le personnel du corps. (3) 

Les avis de la commission de la police rurale que nous avons reproduits 
ci-dessus font l'objet de développements , dans le rapport de la commis
s ion; i ls ont, pensons-nous, dé te rminé le gouvernement à renoncer, 
jusqu 'à ce jour, à déposer à nouveau le projet de 1899. Une voix est, 
cependant, venue de bien haut, qui , après avoir p roc lamé le dévouement 
des hommes du corps, a demandé la revision de la législation de la gendar-

par l'art. 30 ,5° ;. . . Art. 30. Les fonctions extraordinaires de la gendarmerie sont : . . . . 5° de 
rechercher et de constater les infractions pénales aux règlements de police provinciaux ou 
communaux sur les réquisitions des autorités compétentes . 

Ces dispositions sont signalées au début de noire étude. 
(1) Imprimerie Guyot, rue Pacbéco. Bruxelles. Il exisie un texte français et un texte 

flamand. Un errata-addenda, assez volumineux, paraîtra dans quelques jours. 
(2) Rapport de la Commission, p. 1 Si et 29. 
(3) Ann. pari., Ch. des représ. 1907-1908, p. 369. 
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merie : Monsieur le procureur général p rès la Cour de cassation, dans son 
discours de ren t rée du I " octobre 1908, exprimait l 'espoir que l 'arrêt de 
la cour suprême du 13 janvier de la même année « attirera l'attention du 
» gouvernement sur la nécessi té de réviser , comme on l'a fait en France 
» en 1854, les lois organiques de ce corps, qui datent de l 'an VI et ne sont 
» plus en rapport avec les nécessi tés sociales d'aujourd'hui. » (1) V. G. 

Question soumise 
L'officier de police requis la nuit par des employés des accises, munis 

d'un mandat de perquisition délivré et signé par le juge de paix, à l'effet 
de les accompagner dans une maison particulière, où l'on soupçonne 
l'installation d'une distillerie clandestine, ne commet-il pas une illé
galité en les accompagnant en dehors des heures prévues par la loi? 

RÉPONSE. (I) — La loi générale du 26 août 1 8 2 2 concernant la perception 
des droits d 'entrée , de sortie, de transit et des accises, dispose : 

A R T . 1 9 8 . — Lorsque LES USINES ne sont pas en activité, les visites ne 
pourront se faire avant le lever ou après le coucher du soleil , que pour 
autant que les employés soient accompagnés d'un membre de l 'adminis
tration communale ou d'un employé public à ce commis par le prés ident 
de la dite commission (des accises). 

A R T . 1 9 9 . — Les fabriques, usines et bâ t iments devront toujours être 
accessibles pour les employés tandis qu'on y travaillera, et i l devra s'y 
trouver quelqu'un de la part des in téressés , à même de donner des indi 
cations, lors de la visite. 

A u T . 2 0 0 . — A l'exception du terrain dés igné à l'art. 177 (terrain réservé) (2) 
et du cas prévu par l'art. 1 8 2 (poursuite sans interruption dans le rayon 
des douanes, à la suite de laquelle les fraudeurs, en présence même des 
employés, entrent dans une habitation s i tuée sur le territoire réservé) , 
on (les employés des accises) ne pourra faire aucune visite dans les 
bâtiments et enclos des particuliers, qu'après le lever et avant le coucher 
du soleil et sur l'autorisation du juge de paix du canton dans lequel les 
bâtiments ou enclos à visiter sont situés. Ce fonctionnaire accompagnera 

(1) Raymond Junsscns. Iles pouvoirs dans l'intérêt de la loi. Discours, 1908. 
M. le Procureur général s'étend sur le rejet, par la Cour, des conclusions de son réquisi

toire du 25 novembre 1907, pourvoi formé contre des jugements du tribunal de police 
d'Oost-Rocsebeke (Compétence territoriale des gendarmes). Vovez pasicrisic, I. 73. Belg. Jud. 
1908, col. 555 et s. 

Qu'il nous soit permis d'ajouter que les lois organiques de la gendarmerie ont été révisées 
en France en 1820. en 1834 et en 1903 (décret du 20 mai). 

(1) La question est traitée pour tous les cas qui peuvent se présenter. 
(2) Le terrain réservé est supprimé. La loi du 7 juin 1832 a créé un rayon unique de 

douane au lieu du double rayon dont il est question dans la loi de 1822 : Un myriamètre au 
maximum de l 'extrême frontière de terre. 
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lu i -même ou chargera son greffier, huissier ou autre officier public, d'ac
compagner les employés dans leur visite. 

L'art. 15 de la loi du 6 avri l 1843 sur la répress ion de la fraude a modifié 
l'art. 200, i l donne aux employés des accises le droit de saisie dans l ' inté
rieur (du pays) « lorsqu'ils auront suivi la fraude sans interruption depuis 
le territoire réservé et ce, avec le même effet que si la saisie était effectuée 
dans l ' é tendue de ce territoire. Us auront le droit de péné t re r sans aucune 
autorisation ou assistance dans le domicile où i ls auront vu introduire 
les marchandises ainsi poursuivies. » 

L'article 223 de la lo i du 16 avri l 1847, contenant codification de la loi 
sur les sucres, rend applicable aux raflineurs, négociants et fabricants de 
sucre, les dispositions de la loi généra le du 26 août 1822, en tant qu'elles 
ne sont pas modifiées par elles (pour notre cas, elles ne le sont pas). 

De même, l 'article 169 de la loi du 18 juillet 1887, a rendu cette même 
loi générale applicable aux distillateurs, rectilicateurs d'alcools, l iquoris-
tes et négociants en gros. 

D'autre part, l 'article 134 de la loi du 15 a o û t 1896 relative à la fabrica
tion et à l ' importation des alcools, dispose : 

« Par extension des dispositions de l'article 200 de la loi générale du 
» 26 août 1822, LA VISITE DES BÂTIMENTS ET ENCLOS DES PARTICULIERS PEUT, 
» MOYENNANT L'AUTORISATION DU JUGE DE PAIX, SE FAIRE A TOUTE HEURE DU JOUR 
» OU DE LA NUIT, EN CAS DE SOU'.'ÇON DE DISTILLERIE CLANDESTINE. » 

Quand le juge de paix n'accompagne pas lui-même les préposés , il doit 
en même temps qu ' i l accorde l'autorisation déléguer par écri t l'une des 
personnes désignées dans l'article 200. Cette énuméra t ion est l imitat ive; 
en présence de ce texte formel, le juge ne peut déléguer un de ses sup
pléants , mais rien n ' empêche que celui-ci , en cas d 'empêchement du juge, 
délivre l'autorisation de visite sollicitée et accompagne les agents dans leur 
visite. {Pandectes belges, ACCISES, n° 203 et ss. DISTILLATEUR, 71-72). 

La visite au tor i sée par le juge de paix et faite en sa présence ou en celle 
de son délégué, peut avoir lieu même dans le logement pr ivé des usiniers 
(Ap. Bruxelles, 25 février 1841. Pas. II. 357). 

Aux termes de l'art. 322 de la loi du 26 aoû t 1822, toutes les au tor i t és 
civiles et en particulier les forces a rmées , de même que les officiers de 
justice et de police, doivent, lorsqu'ils en sont requis, assistance et pro
tection aux employés des douanes et accises dans toutes les affaires con
cernant l'exercice de leurs fonctions et l 'exécution des lois y relatives. 
Les autor i tés et agents requis sont responsables des dommages qu'ils occa
sionnent par leur négligence ou par un refus mal fondé d'assistance. 

D'autre part, le 5° de l'art. 556 du Code pénal , punit quiconque, le pou
vant, refuserait ou négl igerai t de prê ter le secours dont i l aurait été 
requis, entre autres en cas de flagrant délit et sans distinguer suivant la 
nature du délit . 

Il résul te de la combinaison de ces dispositions qu'en règle générale , les 
employés des douanes et des accises doivent adresser leurs réquis i t ions 
aux fins d'assistance et de protection, aux au tor i tés dénommées à l'art, 322 



— 16 — 

préc i té , mais s ' i l s'agit de l'arrestation d'un fraudeur surpris en flagrant 
délit, i ls peuvent r equé r i r le secours de toute personne quelconque, et 
dans ce cas, les agents de police notamment doivent donner immédiate
ment le secours demandé , sans en référer au préalable à leurs chefs hié
rarchiques. (Cire. min. fin. 10 octobre 1890. Confirm. min . de Tint. 28 d°) 

L'art . 201 de la loi de 1822, dispose que dans les cas ou l'assistance doit 
ê t re donnée par l 'administration communale, elle le sera toujours aux 
risques et périls des employés. 

CONCLUSIONS. — Il résu l te de tout ce qui précède que dans tous les cas 
visés p récédemment , la police agit comme aide et sans responsabi l i té , 
sauf s ' i l y a flagrant abus de pouvoir ou illégalité. 

Mais dans le cas prévu par l'art, 200, c 'est-à-dire la visite domiciliaire 
chez un particulier, l'officier de police non-seulement prê te son assistance 
aux agents du fisc, mais i l est là aussi pour protéger le citoyen contre les 
excès de pouvoir de ces agents Cette visite ne peut se l'aire la nuit que 
dans un seul cas : soupçon de distillerie clandestine, en vertu de la loi 
de 1896 qui modifie l'art. 200. 

Notons pour terminer que la demande doit ê t re faite par écri t , doit 
énoncer l'heure et le lieu de la visite, et le nom de la personne chez qui 
elle doit ê t re pra t iquée . Cette demande doit ê t re faite ou autor isée par le 
chef de l'administration des accises dans l'arrondissement. 

E n signant l'autorisation, le juge doit en même temps déléguer par écr i t 
l 'une des personnes désignées dans l'art. 200 (art. 201 loi 1822). 

Cette demande restera entre les mains de l'officier de police délégué, 
qui pourra ainsi justifier son intervention. 

L'espace nous manque pour publier nos articles bibliographiques 
qui paraîtront en mars, 

O F F I C I E L 
Commissaires de police en chef. — Désipnalion. — Par A. R . du 29 décembre 1909, sont 

approuvées les désignations par MM. les bourgmestres d'Anvers, de Bruxelles, de Tournai 
et de Ilerstal, de MM. SCHMIT, BOURGEOIS, THIRY et GUION pour continuer à remplir pendant 
une année les fonctions de commissaire de police en chef de ces villes. 

Un A. R . du 20 janvier 1910, approuve la désignation de MM. DUBOIS et GIULOT comme 
commissaires de police en chef de Mons et de La Louvière pour l'année 1910. 

Commissaire de police. — Nomination.— Par A. R . du 21 janvier 1910, M. LAURENT est 
n o m m é commissaire de police à Liège. 

Commissaire de police. — Traitement. — Un A. R . du 29 décembre 1909, fixe le traitement 
du commissaire de police de Fosses à la somme de 2200 francs. 

Un A. R . du 13 janvier 1910, porte les appointements des commissaires de police fie 
l ièrent, Lebeke, Deynze, respectivement à fr. 1881, 2030 et 2300. 

Des A. R . du 20 janvier fixent les traitements des commissaires de police de Hollogne-aux-
Pierres à fr. 2500 et de Seraing à fr. 4600. 

Un A. R . du 25 janvier fixe le traitement du commissaire de police de Ans à fr. 2925. 
Commissariat de police. — Création. — Un A. R . du 25 janvier 1910, crée un commissariat 

à Athus et fixe le traitement à fr. 1900. 
Vasseur-Delmée, à Tournai 


